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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Zuerst nur vereinzelt, mit der wachsenden Arbeitslosigkeit dann aber doch
nachdrücklicher, wurde ein teilweises Abrücken von dieser angebotsseitig orientierten
Politik in Richtung auf eine staatliche Belebung der Nachfrage gefordert. Man hütete
sich aber – auch auf Seiten der Gewerkschaften – die Lage zu dramatisieren und eine
grundlegende konjunkturpolitische Wende zu verlangen. Die politischen Parteien
benutzten die wirtschaftlichen Probleme auch kaum zu Profilierungsversuchen; es kam,
zumindest unter den vier Regierungsparteien, eher zu einem Schulterschluss. Dies
offenbarte sich auch weitgehend während der Debatte über die aktuelle
Wirtschaftslage im Nationalrat, deren Auslöser gleichzeitig eingereichte dringliche
Interpellationen (Ip. 82.491 - Ip. 82.497) sämtlicher sieben Fraktionen bildeten und an
der sich nicht weniger als 53 Redner beteiligten. Eigentliche
Arbeitsbeschaffungsaktionen, wie etwa das Vorziehen geplanter Investitionen, kündigte
der Bundesrat erst für 1983 an. Dem vorausgegangen war eine gemeinsame
Stellungnahme der Regierungsparteien, worin neben dieser Massnahme der Ausbau der
Exportrisikogarantie und die Verstärkung des regionalpolitischen Instrumentariums
postuliert worden war. Einen ersten Niederschlag fanden diese Bestrebungen anlässlich
der parlamentarischen Behandlung des Rüstungsprogramms mit der Verdreifachung
einer Lastwagenbestellung bei einer Ostschweizer Firma. 1

MOTION
DATUM: 16.12.1982
HANS HIRTER

Der Nationalrat behandelte mehrere im Zusammenhang mit dem
Beschäftigungsprogramm stehende persönliche Vorstösse. So wandelte er eine Motion
der sozialdemokratischen Fraktion in ein Postulat um, das den Bundesrat ersuchte, für
den Fall eines längerdauernden Konjunktureinbruchs schon jetzt zusätzliche
Arbeitsbeschaffungsprogramme vorzubereiten; bei der Erarbeitung solcher Programme
wäre nach Meinung der Motionäre darauf zu achten, dass sie auch langfristig sinnvoll
sind und dass sie gezielt besonders bedrohte Regionen und Branchen stützen. 2

MOTION
DATUM: 12.09.1983
REGINA ESCHER

Da zur Zeit überhaupt kein Bedarf an Konjunkturstützungsmassnahmen besteht,
erstaunt es nicht, dass der Ständerat oppositionslos eine Motion Lauber (cvp, VS)
überwies, welche verlangt, dass das Bundesgesetz über die Krisenbekämpfung und
Arbeitsbeschaffung zu einem eigentlichen Stabilitätsgesetz ausgebaut wird. Darin soll
der Hauptakzent nicht mehr auf die strukturerhaltenden Stützungsmassnahmen gelegt
werden, sondern die Förderung der Anpassung an den Strukturwandel im Vordergrund
stehen. Daneben soll das revidierte Gesetz auch Instrumente zur Konjunkturdämpfung
enthalten. 3

MOTION
DATUM: 06.10.1988
HANS HIRTER

Der Nationalrat überwies die im Vorjahr vom Ständerat gutgeheissene Motion Lauber
(cvp, VS), welche den Ausbau des Bundesgesetzes über die Krisenbekämpfung und
Arbeitslosigkeit zu einem Stabilitätsgesetz verlangt. Im weitern stimmte er einem
Postulat Reimann (sp, BE) zu, das den Bundesrat beauftragt, eine wissenschaftliche
Untersuchung über die anhaltende Vollbeschäftigung in der Schweiz zu veranlassen.
Darin sollen insbesondere die Bestimmungsgründe für die für Europa atypisch niedrige
Arbeitslosigkeit abgeklärt werden. 4

MOTION
DATUM: 22.06.1989
HANS HIRTER

Ohne Diskussion überwies der Ständerat eine Motion Jelmini (cvp, TI), welche die
Ausarbeitung eines konjunkturpolitischen Instrumentariums fordert. Dabei soll auf die
Institutionalisierung der Zusammenarbeit von Bund, Kantonen, Gemeinden, der
Wirtschaft und der Nationalbank besonderes Gewicht gelegt werden. 5

MOTION
DATUM: 30.09.1991
HANS HIRTER
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Auf wenig Gegenliebe stiess im Nationalrat eine im Vorjahr vom Ständerat
diskussionslos überwiesene Motion Jelmini (cvp, TI), welche ein neues Gesetz für die
Sicherstellung einer wirksamen konjunkturpolitischen Zusammenarbeit von Bund,
Kantonen, Wirtschaft und Nationalbank gefordert hatte. Auf Antrag von Binder (svp, ZH),
der davon eine zusätzliche und kontraproduktive Regulierung der Wirtschaft
befürchtete, lehnte der Rat die Motion mit 75 zu 50 Stimmen ab. 6

MOTION
DATUM: 19.03.1992
HANS HIRTER

Gewisse Massnahmen zur Ankurbelung der Konjunktur wurden aber auch von
wirtschaftsliberaler Seite verlangt: die LP-Fraktion verlangte mit einer Motion einen
Nachtragskredit von 100 Mio Fr., um den Nationalstrassenbau in der Westschweiz
verstärkt voranzutreiben. Der Nationalrat folgte jedoch Bundesrat Stich, der
argumentiert hatte, dass diese Investitionen konjunkturpolitisch wenig bringen würden,
da in der Westschweiz nicht der Tief- sondern der Hochbau in der Krise sei, und
überwies den Vorstoss lediglich als Postulat. 7

MOTION
DATUM: 02.06.1992
HANS HIRTER

Der Vorentwurf zu einem Gesetz für eine "ausgeglichene Entwicklung der Wirtschaft"
(Stabilitätsgesetz), welches das Krisengesetz von 1954 ersetzen soll, kam in der
Vernehmlassung unter massiven Beschuss. Der Gewerbeverband und der Vorort
kritisierten den Entwurf als überflüssig und warfen ihm vor, zuviel Spielraum für
staatlichen konjunktur- und strukturpolitischen Aktivismus zu enthalten. Auch die
Nationalbank schloss sich dieser Kritik an und warf dem Projekt zusätzlich vor, die
Autonomie der Notenbank zu untergraben. Ähnlich wurde der Expertenentwurf von der
FDP und der SVP beurteilt. Grundsätzlich positiv, wenn auch nicht ohne Kritik, waren
die Reaktionen demgegenüber bei der CVP, der SP und dem SGB. Auch im Parlament
wurde ordnungspolitische Kritik an diesem Entwurf artikuliert. Anlässlich der Diskussion
über die Legislaturplanung stimmte der Nationalrat gegen den Widerstand der Linken
einer Kommissionsmotion zu, welche forderte, dass dieses Gesetz aus den Richtlinien
gestrichen, d.h. nicht prioritär behandelt wird. Der Ständerat korrigierte diesen
Entscheid mit der Umwandlung der Motion in ein Postulat, um dem Bundesrat
zumindest die verwaltungsinterne Weiterarbeit an diesem Projekt zu erlauben. 8

MOTION
DATUM: 27.08.1992
HANS HIRTER

Rechtzeitig vor den Wahlen präsentierte die SP ihre Forderung nach einem
Konjunkturankurbelungsprogramm in der Form eines Investitionsbonus von 500 Mio Fr.
für die von der Wirtschaftskrise besonders betroffenen französisch- und
italienischsprachigen Landesteile. Nach den Wahlen reichte die SP-Fraktion dann in
beiden Räten je eine Motion für einen neuen Investitionsbonus ein. Dieser soll zwar
nicht auf die West- und Südschweiz beschränkt sein, aber immerhin auf die
unterschiedlichen regionalen Verhältnisse mittels differenzierter Subventionssätze
Rücksicht nehmen. 9

MOTION
DATUM: 21.12.1995
HANS HIRTER

In der Herbstsession fand im Nationalrat eine Debatte über die Wirtschaftslage statt,
ausgelöst durch dringliche Interpellationen der SP und der Liberalen. Dabei kam auch
wieder die Forderung nach einem Investitionsbonus zur Sprache. Die SP hatte Ende
1995 in beiden Parlamentskammern identische Motionen für eine Neuauflage des
Investitionsbonus' (oder als Alternative Zinskostenbeiträge für öffentliche Investitionen)
zur Ankurbelung der Wirtschaft eingereicht. Gefördert würden dadurch kommunale
und kantonale Vorhaben namentlich in den Bereichen Energiesparen und
Agglomerationsverkehr. Dabei soll nach Ansicht der SP die Höhe des Subventionssatzes
von der Arbeitslosenrate und der Finanzkraft der Kantone abhängen. Der Bundesrat
lehnte diesen Bonus vorwiegend aus finanzpolitischen Gründen ab. Er hoffte aber auch,
dass die bereits getroffenen wettbewerbs- und arbeitsmarktpolitischen Massnahmen
(insbesondere Kartellrechtsrevision, Binnenmarktgesetz und ALV-Revision) eine
spürbare Besserung der wirtschaftlichen Lage bewirken würden. Im Nationalrat drang
er mit diesen Argumenten nicht durch. Eine aus der Linken und der CVP gebildete
Mehrheit verhalf der SP-Motion mit 80:59 Stimmen zur Annahme. Nach diesem
Entscheid lehnte der Nationalrat eine überflüssig gewordene Motion Jeanprêtre (sp, VD)
zugunsten eines Impulsprogramms für die von der Krise besonders betroffene
französischsprachige Schweiz und das Tessin ab. Der Ständerat, der im Frühjahr einen
entsprechenden, von Aeby (sp, FR) eingereichten Vorstoss abgelehnt hatte, wird sich
also 1997 noch einmal damit befassen müssen. Der Kanton Genf hatte im November mit
einer Standesinitiative ebenfalls eine Neuauflage des Investitionsbonus' verlangt. 10

MOTION
DATUM: 17.09.1996
HANS HIRTER
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Der Ständerat überwies einstimmig eine Motion Cottier (cvp, FR), welche verlangt, dass
in Zukunft der Konsumentenpreisindex für verschiedene soziale Gruppen wie
Alleinerziehende, Pensionierte etc. separat erhoben wird, um den unterschiedlichen
Verbrauchsstrukturen dieser Haushalte Rechnung zu tragen. Damit stellte sich der Rat
hinter das Bundesamt für Statistik, das in der für das Jahr 2000 geplanten Revision des
Indexes eine entsprechende Aufteilung vorsieht und sich dabei auf einen
Expertenbericht abstützen kann. 11

MOTION
DATUM: 16.03.1999
HANS HIRTER

Die im Vorjahr von der kleinen Kammer überwiesene Motion Cottier (cvp, FR) für einen
nach sozialen Gruppen differenzierten Konsumentenpreisindex fand auch im
Nationalrat Zustimmung. Zu einer Panne bei der Indexberechnung kam es beim
Bundesamt für Statistik. Ende November musste dieses bekannt geben, dass wegen zu
hoher Gewichtung von Heizöl im Warenkorb, die Teuerung von Juni bis Oktober um
einige Promillepunkte zu hoch ausgewiesen worden war (im Oktober 1,9% statt 1,3%).
Dieser Fehler hat nach Angabe des Bundesrates weder seine Budget- noch seine
Lohnpolitik beeinflusst, welche von einer Jahresteuerung von 2% ausgegangen war. Da
der Teuerungsausgleich auch bei anderen öffentlichen und privaten Arbeitgebern in
der Regel deutlich unter der 2%-Marke blieb, dürfte der Irrtum des BfS ohne
gravierende wirtschaftliche Folgen geblieben sein. 12

MOTION
DATUM: 21.03.2000
HANS HIRTER

In der Märzsession gaben zwei Interpellationen der SP (03.3023) und der FDP (03.3029)
dem Nationalrat Gelegenheit zu einer grossen Debatte über Massnahmen zur
Ankurbelung der Wirtschaft. Die Voten standen schon stark unter dem Aspekt der
Kampagne für die Parlamentswahlen vom Herbst und bestätigten die grosse Differenz
zwischen den Konzepten der SP und der GP einerseits und der bürgerlichen Parteien
andererseits. Auffallend war freilich, dass sich die SVP, angeführt von Blocher (ZH),
nicht etwa auf die Linke einschoss, sondern auf die CVP und vor allem die FDP. Sie warf
ihnen vor, zwar die richtigen Strategien zu deklamieren (Deregulierung, Einschränkung
der Staatstätigkeit und Steuerabbau), aber nichts zu deren Realisierung beizutragen. In
Abweichung von seiner üblichen Praxis, Vorstösse, welche in den Kompetenzbereich
der Regierung eingreifen oder von dieser Berichte oder Abklärungen verlangen, in
Postulate oder Empfehlungen umzuwandeln, überwies der Ständerat Teile der im
Vorjahr vom Nationalrat überwiesenen Motion der FDP-Fraktion für eine Politik der
Förderung des Wirtschaftswachstums durch die Regierung. Eine Empfehlung von
Brunner (sp, GE; 03.3065), aus konjunkturpolitischen Gründen mehr Mittel der
Kommission für Technologie und Innovation (KTI) für die direkte Unterstützung von
neugegründeten Unternehmen einzusetzen, wurde vom Bundesrat vor allem aus
ordnungspolitischen Gründen bekämpft und vom Ständerat deutlich abgelehnt. 13

MOTION
DATUM: 18.06.2003
HANS HIRTER

Auf Antrag des Bundesrates und gegen den Widerstand der SP und der GP lehnte der
Nationalrat in der Wintersession eine Motion der SP-Fraktion (08.3573) für ein
energiepolitisches Investitionsprogramm sowie eine Motion Schelbert (gp, LU; 08.3672)
ebenfalls für zusätzliche Bundesinvestitionen im Energiebereich und für vorgezogene
Beschaffungen des Bundes ab. Er tat dies vor allem weil die Regierung bereits eigene,
allerdings bescheidenere Konjunkturstützungsmassnahmen beschlossen hatte.
Zustimmung im Nationalrat fand hingegen eine Motion Chevrier (cvp, VS) für zusätzliche
Subventionen für die energietechnische Modernisierung von Gebäuden. 14

MOTION
DATUM: 08.12.2008
HANS HIRTER

In der Herbstsession führte der Nationalrat im Rahmen einer Sondersession nochmals
eine grosse Debatte über die Konjunkturpolitik durch. Er überwies dabei eine vom
Ständerat bereits im Sommer gutgeheissene Motion David (cvp, SG) vom Dezember
2008, welche eine ganze Reihe von Massnahmen aus verschiedenen Bereichen enthält,
von denen die Regierung viele mit den drei Konjunkturstabilisierungsprogrammen
bereits vorgeschlagen oder in eigener Kompetenz ergriffen hatte. Der
Gewerkschaftsbund, der während des ganzen Jahres viel umfassendere
Konjunkturförderungsprogramme gefordert hatte, führte im September in Bern eine
Protestkundgebung mit rund 25'000 Teilnehmenden für eine aktivere staatliche
Wirtschaftspolitik durch.
Im Anschluss an diese Debatte behandelte der Nationalrat eine Reihe von Vorstössen,
die vom Bundesrat Massnahmen in unterschiedlichen Bereichen forderten. Obwohl die
meisten abgeleht wurden fand eine sehr unspezifische Motion Chevrier (cvp, VS) für die

MOTION
DATUM: 15.09.2009
HANS HIRTER

01.01.65 - 01.01.23 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Förderung privater Investitionen Zustimmung. 15

Thomas Burgherr (udc, AG) a déposé une motion afin de renforcer la compétitivité de
l'industrie helvétique. Il préconise notamment un assouplissement des normes
législatives sur le marché du travail, une déréglementation, une réduction du fardeau
administratif des entreprises, ou encore des incitations fiscales. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. En effet, la majorité des points
soulevés ont déjà été traités dans d'autres objets. La motion a été classée car elle n'a
pas été examinée dans les délais.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral a décidé, le 29 avril 2020, d'un assouplissement progressif
des mesures liées à la pandémie de Covid-19 à partir du 11 mai 2020, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé une motion qui
vise un assouplissement plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a estimé que des
assouplissements trop rapides augmenteraient considérablement les risques d'un
retour de la propagation du virus. 
Alors qu'une motion similaire (20.3160) de la CER-CE a été retirée, la motion de la CER-
CN a été adoptée par la chambre du peuple par 93 voix contre 82 et 18 abstentions. Les
voix de l'UDC (53), du PLR (16) et du groupe du Centre (24) ont fait pencher la balance.
De plus, l'abstention de la grande majorité des Vert'libéraux (14) a également été
décisive. 16

MOTION
DATUM: 05.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
souhaité empêcher la perception abusive de prestations de l'Etat dans le cadre des
mesures de soutien liées à la pandémie du Covid-19. La CER-CN a notamment cité
l'octroi d'un crédit-relais en parallèle d'une aide à fonds perdu dans le domaine de la
culture ou du sport. A travers une motion, la commission espère empêcher la
perception multiple d'aides à différents niveaux de l'Etat: fédéral, cantonal, communal.

Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a estimé que les sanctions,
l'utilisation du numéro d'identification unique IDE et les vérifications du Contrôle
fédéral des finances (CDF) remplissaient déjà les exigences de la motion. 
Le Conseil national a largement adopté la motion par 159 voix contre 32 et 4
abstentions. Le camp opposé à la motion a regroupé des voix hétéroclites: PLR (20),
UDC (4), Vert'libéraux (2), Groupe du Centre (5) et PS (1). Néanmoins, ces voix n'ont pas
pesé lourd dans la balance. A l'opposé, le Conseil des Etats a rejeté, sans discussion, la
motion. La chambre des cantons suit donc sa commission (CER-CE) qui préconisait, à
l'unanimité, le rejet de la motion. 17

MOTION
DATUM: 06.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre des mesures de soutien liées au Covid-19, la Commission de l'économie
et des redevances du Conseil national (CER-CN) a souhaité élargir l'accès aux
indemnités RHT, en augmentant le plafond à CHF 5880 au lieu de CHF 3320, aux
dirigeantes et dirigeants salarié.e.s de leur entreprise. Une telle mesure permettrait,
selon la CER-CN de mettre sur un pied d'égalité les dirigeantes et dirigeants salarié.e.s,
et les indépendantes et indépendants. Au sein de la CER-CN, 13 voix contre 9 et 2
abstentions ont voté en faveur du dépôt de la motion. Une minorité s'y est opposée. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est prononcé en défaveur de cette motion. Il a estimé
que la dérogation à l'art. 31, al. 3 de la loi sur l'assurance-chômage (LACI) permettait
déjà d'étendre l'accès aux indemnités RHT. Il a précisé qu'une hausse du plafond
entraînerait des coûts supplémentaires à hauteur de CHF 190 millions par mois pour les
caisses de chômage. De plus, le Conseil fédéral a considéré que les dirigeantes et
dirigeants salarié.e.s bénéficiaient déjà d'autres sources de revenus et d'accès facilités
à des liquidités. 
Le Conseil national a adopté la motion de sa commission par 117 voix contre 66 et 7
abstentions. L'UDC (48 voix) n'a réussi à convaincre que 12 voix du PLR et 6 voix du
groupe du Centre. Au conseil des Etats, la motion a été rejetée à l'unanimité. La
chambre des cantons a suivi la majorité de sa commission (CER-CE). Elle préconisait le
rejet étant donné que l'ordonnance prévoit déjà une dérogation à la LACI, et qu'il n'est
donc pas nécessaire d'augmenter le plafond de l'indemnité. 18

MOTION
DATUM: 06.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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La Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-
CN) a déposé une motion pour empêcher le versement de dividendes, en 2020 et
2021, au sein des entreprises qui bénéficient des indemnités de réduction de l'horaire
de travail (RHT) dans le cadre de la crise du Covid-19. La CSSS-CN a adopté la motion
par 19 voix contre 5 et 1 abstentions. Les 5 voix de la minorité proviennent du PLR et des
Vert'libéraux. 
Le Conseil fédéral a proposé aux chambres de rejeter la motion. Premièrement, il a
précisé que la loi sur l'assurance-chômage (LACI) n'exigeait pas des entreprises une
suppression des dividendes en cas d'indemnités RHT. Deuxièmement, il a démontré
l'incohérence temporelle d'une telle mesure. En effet, les dividendes versés en 2020
sont liés à l'exercice de 2019, alors que les indemnités RHT versés en 2020 sont
effectivement liées à l'exercice 2020. Troisièmement, il a pointé du doigt les risques
potentiellement néfastes pour le marché du travail et la compétitivité helvétique. 
Au final, le Conseil national a suivi sa commission et accepté, de justesse, la motion par
93 voix contre 88 et 11 abstentions. D'un côté, le camp rose-vert a voté en bloc pour la
motion. A l'opposé, la frange libérale, emmenée par le PLR et les Vert'libéraux, a voté
contre la motion (3 exceptions chez les Vert'libéraux). Finalement, ce sont les 15 voix de
l'UDC, couplées au 9 voix du groupe du Centre qui ont fait pencher la balance en faveur
de la motion. Les abstentions provenaient principalement du groupe du Centre (6). 
A l'opposé, le Conseil des Etats a rejeté la motion par 31 voix contre 10 et 1 abstention.
Le rejet de la motion semble avoir été dicté par les voix du groupe du Centre et de
l'UDC qui ont rejoint la frange libérale de la chambre. Ce rejet suit également la
recommandation, par 9 voix contre 3 et 1 abstention, de rejet par la CSSS-CE. 19

MOTION
DATUM: 06.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour faire face à la crise du Covid-19, Marco Chiesa (udc, TI) a demandé au Conseil
fédéral d'élaborer un plan de soutien aux secteurs de l'économie les plus touchés par
les conséquences économiques et financières. La motion du parlementaire tessinois
propose notamment une exemption ou une réduction temporaire de la TVA. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a estimé que plusieurs mesures
ponctuelles avaient déjà été prises pour soutenir l'économie, citant notamment les
crédits-relais. De plus, il a précisé que la TVA n'était pas un outil adapté pour des
mesures conjoncturelles ponctuelles. 
Le Conseil des Etats a rejeté la motion par 27 voix contre 10 et 2 abstentions. 20

MOTION
DATUM: 04.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
préconisé le rejet de la motion par 10 voix contre 0 et 1 abstention. La CER-CE a précisé
qu'elle avait retiré une motion identique (Mo. 20.3160) lors de la session extraordinaire
de mai 2020. Elle propose à sa chambre de rejeter la motion et de s'aligner sur l'agenda
suggéré par le Conseil fédéral. Celle-ci a été rejetée à l'unanimité. Un assouplissement
plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration n'est donc pas à l'ordre du
jour. 21

MOTION
DATUM: 10.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que les crédits-relais Covid-19 ont eu pour objectif de garantir la stabilité
économique helvétique à court-terme, la Commission des finances du Conseil des
Etats (CdF-CE) a déposé une motion pour éviter les faillites d'entreprises qui
pourraient être assainies. Cette motion a donc pour objectif d'amortir à long-terme la
crise économique engendrée par le Covid-19. La CdF-CE a recommandé un
élargissement de la palette d'outils des coopératives de cautionnement pour
l'assainissement des entreprises, et une meilleure coopération entre les coopératives
de cautionnement et les banques. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Il a estimé qu'une réduction du nombre de
faillites d'entreprises était dans l'intérêt de la Confédération, qui s'est portée garante
pour les crédits-relais Covid-19.
Le Conseil des Etats a adopté sans discussion la motion de sa commission. 
La CdF-CN a ensuite recommandé, par 20 voix contre 4, à sa chambre d'accepter la
motion. Selon la commission, un renforcement par voie législative des outils à
disposition des coopératives de cautionnement est non seulement bénéfique pour
l'économie helvétique qui traverse une crise, mais également pour les finances de la
Confédération. La motion a été adoptée tacitement par le Conseil national. 22

MOTION
DATUM: 11.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le groupe de l’Union démocratique du centre (UDC) a déposé une motion afin de
prolonger les indemnisations des indépendants touchés par les mesures liées au
Covid-19. Le parti politique estime que tant que des mesures imposées par le Conseil
fédéral restreignent les activités des indépendants, ils doivent pouvoir bénéficier de
l’allocation perte de gain ou de l’indemnité pour réduction de l’horaire de travail (RHT).
Le parti agrarien estime que cette motion soulage les indépendants et ne crée pas une
aide illimitée dans le temps. 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. D’abord, il a précisé que les indépendants
touchés par les mesures ont continué de bénéficier des allocation perte de gains tant
que des mesures du Conseil fédéral étaient en place. Ensuite, il a précisé que l’accès au
RHT avait pour objectif d’éviter des licenciements à court terme, or les indépendants et
les personnes ayant une position assimilable à un employeur ne sont pas les premières
concernées par des licenciements à court terme. Finalement, il a rappelé que
l’Ordonnance sur les pertes de gains Covid-19 a été adaptée pour prendre en compte la
suppression de la plupart des évènements en Suisse. Au final, la motion a été adoptée
par le Conseil national par 147 voix contre 35 et 13 abstentions. L’UDC (53) a été rejoint
par 23 voix du PLR, 37 voix du PS, 29 voix des Verts, 4 voix du groupe du Centre et 1 voix
des Vert’libéraux. 23

MOTION
DATUM: 08.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le sénateur Werner Salzmann (udc, BE) a déposé une motion qui vise la prolongation
des indemnisations des indépendants touchés par les mesures liées au Covid-19.
Cette motion est identique à la motion 20.3825 déposée par l'ensemble du Groupe
UDC au Conseil national. Pour être précis, le sénateur considère que tant que des
mesures imposées par le Conseil fédéral restreignent les activités d’indépendants, ils
doivent pouvoir bénéficier de l’allocation perte de gain (APG) ou de l’indemnité pour
réduction de l’horaire de travail (RHT). 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. D’abord, il a précisé que les indépendants
touchés par les mesures ont continué de bénéficier des allocation perte de gains tant
que des mesures du Conseil fédéral étaient en place. Ensuite, il a précisé que l’accès au
RHT avait pour objectif d’éviter des licenciements à court terme, or les indépendants et
les personnes ayant une position assimilable à un employeur ne sont pas les premières
concernées par des licenciements à court terme. Finalement, il a rappelé que
l’Ordonnance sur les pertes de gains Covid-19 a été adaptée pour prendre en compte la
suppression de la plupart des évènements en Suisse. Lors du vote au Conseil des Etats,
la motion a été rejetée par 20 voix contre 14 et 9 abstentions, sans débat. Le Conseil
des Etats semble donc prendre une direction inverse du Conseil national qui à, quant à
lui, adopté la motion 20.3825. 24

MOTION
DATUM: 09.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de la crise du Covid-19, la question du soutien aux indépendants a été posée
sur la table du Parlement à de nombreuses reprises, notamment à travers les motions
20.3862 et 20.3825. S'appuyant sur l'urgence de ces motions, les parlementaires ont
même obtenu la tenue d'une session extraordinaire selon la loi sur le Parlement (LParl).
La parlementaire Maya Graf (verts, BL) a également déposé une motion pour prolonger
l'accès à l'allocation perte de gain (APG) pour les indépendants touchés directement
ou indirectement par les mesures découlant du Covid-19. La parlementaire
préconisait une prolongation jusqu'au 16 septembre 2020. 
Alors que le Conseil fédéral y était favorable, Maya Graf a décidé de retirer sa motion.
En effet, si la motion demandait une prolongation jusqu'au 16 septembre 2020, elle a
été débattue en chambre que le 9 septembre 2020, ce qui a fortement réduit sa
pertinence. 25

MOTION
DATUM: 09.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Christophe Clivaz (verts, VS) a proposé, à travers une motion, d'offrir, aux helvètes qui
voyagent en Suisse pour au moins une nuit, la gratuité des transports publics et du
transport des bagages. Selon le député valaisan, une telle mesure permettrait de
booster l'industrie du tourisme et celle des transports, deux secteurs mis en difficulté
par les mesures liées à la crise du Covid-19. La gratuité des transports compléterait
ainsi les campagnes de promotion, les bons à faire valoir et les discussions relatives aux
déductions fiscales. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la qualité du
séjour, et notamment du transport, ne relevait pas du ressort de la Confédération, mais
des destinations touristiques et des entreprises de transports. 
La motion a été rejetée tacitement. 26

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Selon la députée Valentine Python (verts, VD), il est primordial de coupler les mesures
de relance de l'économie suisse, en période Covid-19, avec des incitations à
l'innovation durable. Pour être précis, elle souhaite que l'économie helvétique profite
de plans de relance actuels pour se projeter vers l'innovation durable, ce qui
permettrait de combiner des objectifs sociaux et environnementaux urgents. Une telle
orientation des mesures garantirait, à long-terme, des avantages concurrentiels et un
renforcement de la résilience des entreprises face aux catastrophes sanitaires ou
environnementales. 
Le Conseil fédéral a recommandé à la chambre du peuple de rejeter la motion. Il
considère que l'innovation durable est déjà soutenue par des politiques sectorielles,
ainsi que par les projets financés par Innosuisse. De plus, il ajoute que les mesures de
soutien à l'économie perdraient de leur efficacité si elles étaient couplées à des
thématiques spécifiques, comme l'innovation durable. 
La motion a été rejetée tacitement par le Conseil national. 27

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion pour éviter les faillites d'entreprises qui pourraient être assainies a été
classée par les deux chambres dans le cadre de l'examen de la loi sur les
cautionnements solidaires Covid-19.

MOTION
DATUM: 02.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion du groupe UDC a été rejetée tacitement par le Conseil des Etats. La
chambre des cantons a suivi sa Commission de l'économie et de redevances (CSSS-CE)
qui préconisait à l'unanimité un rejet de la motion. Les sénateurs et sénatrices ont
estimé que l'entrée en vigueur de la loi Covid-19 rendait la motion superflue. 28

MOTION
DATUM: 09.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Face aux conséquences économiques engendrées par les mesures prises pour enrayer
la pandémie de Covid-19, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique
du Conseil national (CSSS-CN) a déposé une motion pour soutenir les entreprises du
secteur de l'évènementiel. Une minorité, emmenée par des parlementaires libéraux et
vert'libéraux, s'est opposée à la motion. Le Conseil fédéral a indiqué que la loi Covid-19
répondait à la requête de la CSSS-CN. Il s'est donc montré défavorable à la motion.
Face à cet argument, la motion a été retirée. 29

MOTION
DATUM: 16.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE)
demande au Conseil fédéral d'instaurer un programme d'impulsion, de durée limitée,
pour le tourisme helvétique. Cette démarche a pour objectif de garantir la
compétitivité du tourisme helvétique et de contrer les effets négatifs du Covid-19 sur le
tourisme. 
Le Conseil fédéral s'est montré réfractaire à la motion. S'il a reconnu les fortes
conséquences du Covid-19 sur le secteur du tourisme, il a d'abord rappelé que des
mesures comme les aides aux cas de rigueur, les RHT ou encore les allocations APG
permettaient d'atténuer les conséquences du Covid-19, puis a précisé que le
Département de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) présenterait un
rapport, fin 2021, sur la mise en œuvre de la stratégie touristique. Ce rapport aura
notamment pour objectif de dessiner un train de mesures de relance avec notamment
la redynamisation de la demande, le renforcement des innovations et la durabilité. 
Le Conseil des Etats a largement adopté la motion de la CER-CE par 36 voix contre 3 et
1 abstention. 30

MOTION
DATUM: 15.02.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors qu'une motion similaire a été adoptée par le Conseil des Etats (Mo. 19.3234), cette
motion, déposée au Conseil national, a été classée car elle n'a pas été examinée dans le
délai imparti. Elle recommandait au Conseil fédéral d'instaurer un programme
d'impulsion pour la rénovation des établissements d'hébergement dans les régions de
montagne. Ainsi, la thématique reviendra à la chambre du peuple sous la forme de la
motion 19.3234.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.23 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que les pertes économiques induites par la pandémie du Covid-19 vont continuer
d'impacter les entreprises helvétiques, au moins jusqu'à la fin de l'année 2021. La CER-
CN cite le secteur du tourisme comme exemple, qui, malgré les assouplissements, ne
devrait pas retrouver une fréquentation «normale» avant 2022 ou 2023. Dans cette
optique, la CER-CN a déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de prolonger
le programme pour les cas de rigueur au moins jusqu'à fin 2021. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter la motion. Il a d'abord précisé que la loi Covid-
19 permettait déjà des aides pour les cas de rigueur jusqu'à fin 2021. Pour être précis,
le Conseil fédéral a indiqué que ces aides pour les cas de rigueur ne cessent qu'au bout
de 18 mois. Ensuite, il a précisé que des modifications étaient envisagées afin de mieux
prendre en compte les cas spéciaux et de relever les aides pour les petites entreprises.
La motion a été adoptée par les député.e.s par 159 voix contre 24 et 6 abstentions.
Seuls 24 membres du groupe UDC se sont opposés à la motion. 31

MOTION
DATUM: 07.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur, notamment pour les
grandes entreprises, pourraient être attribuées dans des cas exceptionnels justifiés.
Elle a donc déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de modifier
l'ordonnance Covid-19. La CER-CN considère que le plafond des contributions non
remboursables pourrait être dépassé en cas d'inégalité directe de traitement ou d'un
effondrement du chiffre d'affaire qui met en péril l'entreprise.
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il a reconnu que l'attribution
des contributions pour les cas de rigueur peut parfois paraître arbitraire, il a avancé
plusieurs arguments opposés à une modification de l'ordonnance Covid-19. D'abord, un
régime spécial pour les grandes entreprises entraînerait une inégalité de traitement.
Ensuite, il serait difficile de définir quelles entreprises pourraient en bénéficier ce qui
entraînerait de nombreux recours. Finalement, les risques d'abus seraient conséquents
et la charge budgétaire pour la Confédération excessive. Pour conclure, il a précisé que
les cantons étaient libres de prendre en compte les situations particulières de
certaines grandes entreprises. Une réglementation cantonale serait donc préférable à
une modification de l'ordonnance Covid-19. 
En chambre, la motion a été largement adoptée par 176 voix contre 6 (UDC). 32

MOTION
DATUM: 07.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de compenser les pertes économiques liées à la crise du Covid-19, le Conseil
fédéral a mis en place, en collaboration avec les cantons, plusieurs mesures visant à
atténuer les conséquences de la crise. Les contributions pour les cas de rigueur en est
un exemple notoire. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) a déposé une motion pour prolonger les aides pour les cas de rigueur
jusqu'à fin 2021. Cette motion fait écho à l'objet analogue 21.3600 de la CER-CN. Le
Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. D'un côté, il a précisé que les aides
au cas de rigueur pouvaient déjà être prolongées, jusqu'à fin 2021, selon la loi Covid-19.
D'un autre côté, il a indiqué qu'il envisageait une modification de l'ordonnance afin de
prendre en compte les cas spéciaux. La motion a été adoptée tacitement. 33

MOTION
DATUM: 09.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) estime
que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur, notamment pour les
grandes entreprises, pourraient être attribuées dans des cas exceptionnels justifiés.
Elle a donc déposé une motion qui demande au Conseil fédéral de modifier
l'ordonnance Covid-19. La CER-CE considère que le plafond des contributions non
remboursables pourrait être dépassé en cas d'inégalité directe de traitement ou d'un
effondrement du chiffre d'affaire qui mettrait en péril l'entreprise. Cette motion fait
écho à la motion 21.3601 de la CER-CN. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il a reconnu que l'attribution
des contributions pour les cas de rigueur peut parfois paraître arbitraire, il a avancé
plusieurs arguments opposés à une modification de l'ordonnance Covid-19. D'abord, un
régime spécial pour les grandes entreprises entraînerait une inégalité de traitement.
Ensuite, il serait difficile de définir quelles entreprises pourraient en bénéficier ce qui
entraînerait de nombreux recours. Finalement, les risques d'abus seraient conséquents
et la charge budgétaire pour la Confédération excessive. Pour conclure, il a précisé que
les cantons étaient libres de prendre en compte les situations particulières de
certaines grandes entreprises. Une réglementation cantonale serait donc préférable à
une modification de l'ordonnance Covid-19. 

MOTION
DATUM: 09.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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La motion a été adoptée par 36 voix contre 6. 34

Im Sommer 2022 schrieben der National- und Ständerat eine Motion der WAK-NR im
Rahmen des Berichts über Motionen und Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr
2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat hatte das von beiden Kommissionen geäusserte
Anliegen (vgl. Mo. 21.3610), dass in begründeten Ausnahmefällen höhere
Härtefallbeiträge für Unternehmen mit einem Jahresumsatz von über CHF 5 Mio.
gesprochen werden können sollen, in den Covid-19-Härtefallverordnungen vom 18. Juni
2021 und 24. November 2021 umgesetzt. 35

MOTION
DATUM: 09.06.2021
MARCO ACKERMANN

Dans un premier temps, alors que la motion a été largement adoptée au Conseil des
Etats, elle a été rejetée, par 91 voix contre 86 et 12 abstentions, au Conseil national. La
chambre du peuple s'alignait donc sur la recommandation de sa Commission de
l'économie et des redevances (CER-CN). En effet, la majorité de la CER-CN préconisait
le rejet de la motion par 15 voix contre 8 et 2 abstentions. Dans les détails, la majorité
estimait que de nombreux instruments existent déjà pour combler les conséquences
économiques du Covid-19 sur le tourisme. A l'inverse, elle préconisait l'adoption de la
motion 21.3278, qui axe spécifiquement l'impulsion touristique sur la durabilité. Une
minorité hétéroclite recommandait l'adoption.
Puis, dans un deuxième temps, le groupe Vert'libéral a indiqué qu'il s'était trompé lors
du vote. Il a donc demandé à revoter. La motion a également été rejetée, par 92 voix
contre 91 et 5 abstentions. Cependant, un ultime rebondissement est venu du groupe
UDC, qui a avoué s'être également trompé lors de ce second vote. Par conséquent, un
troisième vote a été organisé. Finalement, la motion a été rejetée par 103 voix contre 80
et 5 abstentions. Le PS (36) et le groupe du Centre (29) n'ont réussi à convaincre que 10
voix UDC, 3 voix PLR et 1 voix du groupe des Verts. Cela n'a pas été suffisant pour
l'adoption de la motion. 
Alors que cet objet été traité en parallèle de la motion 19.3234, ce quiproquo politique
n'a fait qu'accentuer son rejet, au profit des motions 19.3234 et 21.3278 qui ont été
acceptées par des députés et députées plus «attentives». 36

MOTION
DATUM: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné les conséquences économiques de la crise du Covid-19 sur le tourisme
helvétique, Damien Cottier (plr, NE) recommande un programme d'impulsion pour
garantir la compétitivité de la Suisse sur ce marché hautement concurrentiel. Dans les
détails, il préconise l'utilisation d'instruments existants, comme la Nouvelle Politique
Régionale (NPR), Innotour, Suisse Tourisme ou les crédits hôteliers (SCH), et la mise en
avant de la numérisation et de la durabilité. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Au Conseil national, elle a été acceptée par 125
voix contre 49 et 10 abstentions, malgré l'opposition de l'UDC (5 voix dissidentes)
incarnée par la voix d'Andreas Glarner (udc, AG). La motion a été acceptée, à l'inverse
de la motion 21.3018 qui visait également la mise en place d'un programme d'impulsion
pour le tourisme. 37

MOTION
DATUM: 15.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné les conséquences économiques de la crise du Covid-19, le sénateur
agrarien Jakob Stark (udc, TG) a recommandé une adaptation de l'article 63 de la loi sur
les épidémies (LEp). Pour être précis, il a préconisé une indemnisation appropriée pour
les entreprises restreintes dans leurs activités économiques par des mesures
contraignantes liées à une épidémie, comme le confinement. 
Le Conseil fédéral s'est montré sceptique face à une adaptation de la LEp. Au contraire,
il estime que la LEp doit rester flexible pour répondre aux enjeux de chaque épidémie.
En outre, il a précisé que, lors de la crise du Covid-19, des mesures extraordinaires ont
été prises via la loi Covid-19. 
La motion a été rejetée par 22 voix contre 8 et 3 abstentions. 38

MOTION
DATUM: 27.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Die Forderung, das Covid-19-Härtefallprogramm bis Ende 2021 zu verlängern, war
Gegenstand zweier angenommener Motionen der beiden Kommissionen für Wirtschaft
und Abgaben (Mo. 21.3600 der WAK-NR, Mo. 21.3609 der WAK-SR). Im Sommer 2022
schrieb das Parlament beide Vorstösse im Rahmen des Berichts über Motionen und
Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr 2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat war
dem Anliegen mit der Weiterführung des wirtschaftlichen Unterstützungsprogramms
zur Abfederung der wirtschaftlichen Folgen der Corona-Pandemie
(Härtefallverordnungen vom 18. Juni 2021 und 24. November 2021) nachgekommen. 39

MOTION
DATUM: 09.06.2022
MARCO ACKERMANN

Im Sommer 2022 schrieben National- und Ständerat eine Motion der WAK-SR im
Rahmen des Berichts über Motionen und Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr
2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat hatte das Anliegen, wonach in begründeten
Ausnahmefällen höhere Härtefallbeiträge für Unternehmen mit einem Jahresumsatz
von über CHF 5 Mio. gesprochen werden können, in den Covid-19-
Härtefallverordnungen vom 18. Juni 2021 und 24. November 2021 umgesetzt. 40

MOTION
DATUM: 09.06.2022
MARCO ACKERMANN

Die Forderung, das Covid-19-Härtefallprogramm bis Ende 2021 zu verlängern, war
Gegenstand zweier angenommener Motionen der beiden Kommissionen für Wirtschaft
und Abgaben (Mo. 21.3609 der WAK-SR, Mo. 21.3600 der WAK-NR). Im Sommer 2022
schrieb das Parlament beide Vorstösse im Rahmen des Berichts über Motionen und
Postulate der eidgenössischen Räte im Jahr 2021 stillschweigend ab. Der Bundesrat war
dem Anliegen mit der Weiterführung des wirtschaftlichen Unterstützungsprogramms
zur Abfederung der wirtschaftlichen Folgen der Corona-Pandemie
(Härtefallverordnungen vom 18. Juni 2021 und 24. November 2021) nachgekommen. 41

MOTION
DATUM: 09.06.2022
MARCO ACKERMANN

Im Sommer 2022 behandelte der Ständerat als Zweitrat eine Motion Cottier (fdp, NE)
für ein schnelles und nachhaltiges Unterstützungsprogramm für den Schweizer
Tourismus zur Abfederung der Folgen der Corona-Pandemie. Mit seinem Vorstoss hatte
der Neuenburger Nationalrat gefordert, dass der Bundesrat im Rahmen der bereits
bestehenden Instrumente (z.B. Neue Regionalpolitik, Hotelkredit, Innotour oder
Schweiz Tourismus) dafür sorgt, dass durch ein Impuls- und Hilfsprogramm innovative
und nachhaltige Massnahmen zur Erhaltung der Wettbewerbsfähigkeit des Schweizer
Tourismus ermöglicht werden. Im Ständerat war das Anliegen unbestritten und wurde
stillschweigend angenommen. Wie Kommissionssprecher Hans Wicki (fdp, NW) erklärte,
soll der Tourismussektor dank der Motion Cottier künftige Entwicklungen antizipieren
und nötige Strukturanpassungen durchlaufen können. Die Beratungen in der WAK-SR
und im Ständerat fanden zusammen mit einer ähnlichen Motion Stöckli (sp, BE; Mo.
21.3743) statt, welche bei einer langfristigen Unterstützung der Tourismusbranche im
Rahmen von Innotour auf die Kernthemen Digitalisierung und Nachhaltigkeit
fokussieren wollte. 42

MOTION
DATUM: 14.06.2022
MARCO ACKERMANN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Le Conseil national a approuvé, par 96 voix contre 94, une motion Hany (pdc, ZH)
chargeant le Conseil fédéral de présenter un message additionnel relatif à la convention
de prestations entre la Confédération et les CFF pour les années 2009 et 2010
comprenant des investissements pour les infrastructures de l’ancienne régie et le
développement du réseau à hauteur d’un milliard de francs environ au titre de la
relance conjoncturelle. Constatant que l’objectif visé par la motion était partiellement
atteint avec la mise en œuvre de la deuxième phase des mesures de stabilisation de
l’économie, la CTT-CE a en outre jugé prioritaire l’affectation des ressources
disponibles à la réalisation des projets déjà arrêtés. Suivant sa commission et à l’inverse
de la chambre basse, les sénateurs ont rejeté la motion. Le Conseil national a en outre
rejeté , par 121 voix contre 67, une motion Leutenegger-Oberholzer (ps, BL) (08.4028)
allant dans le même sens. 43

MOTION
DATUM: 11.06.2009
NICOLAS FREYMOND
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Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Berufliche Vorsorge

Eine Motion Rechsteiner (sp, BS) forderte, dass die Sanierungsbestimmungen in der
beruflichen Vorsorge bis zum Ende der laufenden Rezession für jene
Vorsorgeeinrichtungen gelockert werden, welche aus konjunkturellen Gründen eine
Unterdeckung aufweisen. Die Sanierungsmassnahmen seien auszusetzen, bis sich die
Wirtschaft wieder erholt habe und die Börsenwerte zu einer durchschnittlichen
Bewertung zurückgefunden hätten. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der
Motion, weil er die konjunkturpolitischen Befürchtungen als unbegründet ansah. Dem
folgte auch der Nationalrat, welcher die Motion mit 119 zu 67 Stimmen ablehnte. Auch
eine ähnliche Motion Fetz (sp, BS) war im Ständerat chancenlos. 44

MOTION
DATUM: 15.09.2009
LINDA ROHRER
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